
Canada, et qu'ils, ou aucuni d'eux seul, ou
plusieurs d'entr'eux comme susdit, auront à
cet effet tous les pouvoirs appartenant généra-
lement à tels syndics, mais aucune disposition

·5 contenue dans le présent acte~ne sera cen-
sée obliger les dits syndics à-obtenir aucune
autorisation pour faire ladiie répartition des
Commissaires pour l'érection. des paroisses,
et la construction et réparation des églises,

10 presbytères et cimetières dans le district de
Montréal ;.mai telle répartition sera faite en
vertu de l'auto-ité de cet acte, -et sera
sujette aux mêmes examen, confirmation et
autres procédures subséquentes.que les au-

15 tres répartitions pour les mêmes objets.

Il. Et qu'il soit statué, ·que faute par les Si les .ynic.
dits marguilliers, tant' anciens que nouveaux, n°n"a"

dela dite paroisse de St. Edouard, ou leurs i. olot.

survivans ci-après, et le curé de la dite pa- s°i""e f":
20 roisse, d'exécuter ce qui leur est prescrit brique.et faire

ci-dessus, et de payer au·dit Louis Comte, vendre rgU».
la dite somme de trois cent soixante et dix-
neuf louis dix-sept chelins et huit deniers
cours actuel, et ce, sous un an après la

25 sanction de cet acte, il sera loisible au dit
Louis Comte de poursuivre la fabrique de
·la dite paroisse de St. Edouard, pour le
temps ·d'alors, pour le recouvrement*de la
somme ci-dessus, de trois cent soixante. et

30 dix-neuf louis et dix-sept chelins et huit
deniers,. cours actuel, avec intérêt, à comp-
ter du jour de la'passation *de cet acte, et
en satisfaction du jugement qu'il obtiendra
sur telle poursuite, et pourra faire procéder

35 à la satisfaction d'icelui, par la saisie-exécu-
tion et vente par décret-en la manière ordi-
naire de l'église, de la sacristie et du pres-
bytère. de la dite paroisse, ainsi que de tous
immeubles appartenant à la .dite fabrique

40 généralement, pour sùr et à même le. produit
d'iceux être payé de la dite somme de trois
cent soixante et dix-neuf louis dix-sept che-
lins et huit deniers couris. actuel, -avec inté-


